
Annexe 5 : comptes rendus d’analyse 

1. Test conforme analysable 

 Résultat positif 

Médecin 1 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, votre patient 

référencé ci-dessus nous a adressé un prélèvement de selles à analyser. Le résultat est 

positif. 

 

Nous lui avons conseillé de vous consulter afin que vous puissiez l'orienter vers un 

gastroentérologue, le cas échéant, pour la réalisation d'une coloscopie dans les 

meilleurs délais. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 
 
 
 
 

Médecin 2 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 

Le résultat du prélèvement qui nous a été adressé est positif. 

 

Nous lui avons conseillé de consulter un médecin afin de l'orienter vers un 

gastroentérologue, le cas échéant, pour la réalisation d'une coloscopie dans les 

meilleurs délais. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

 

 



Patient Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, vous nous 

avez adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Votre résultat est positif. Cela signifie que le test que vous venez de réaliser a révélé la 

présence de sang dans vos selles au moment de sa réalisation (ce résultat sous-entend 

le strict respect du protocole de prélèvement). 

 

Cela ne signifie pas forcément que vous avez un cancer mais il est nécessaire de 

rechercher la cause de ce saignement. Nous vous recommandons vivement de 

consulter votre médecin, qui pourra vous orienter vers un gastroentérologue pour la 

réalisation d'une coloscopie. Cet examen complémentaire permet de repérer des 

lésions éventuelles du côlon ou du rectum qui pourraient expliquer le saignement. 

 

Pour une bonne coordination, vos résultats sont envoyés au(x) médecin(s) 

mentionné(s) sur la fiche d'identification, ainsi qu'au médecin coordonnateur du centre 

de coordination des dépistages des cancers de votre région. 

 

  



 Résultat négatif 

Médecin 1 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, votre patient 

référencé ci-dessus nous a adressé un prélèvement de selles à analyser. Le résultat est 

négatif. 

 

Conformément à l'état actuel des connaissances, il lui a été conseillé de renouveler ce 

dépistage dans 2 ans, sauf motif d'exclusion intervenu d'ici-là, et dans l'intervalle, de 

vous consulter rapidement en cas de symptômes évocateurs d'un cancer colorectal 

(troubles digestifs, présence de sang dans les selles, diarrhée ou constipation 

inhabituelles, douleurs abdominales, amaigrissement inexpliqué). 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 
 
 
 
 
 

Médecin 2 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 

Le résultat du prélèvement qui nous a été adressé est négatif. 

 

Conformément à l'état actuel des connaissances, il lui a été conseillé de renouveler ce 

dépistage dans 2 ans, sauf motif d'exclusion intervenu d'ici-là, et dans l'intervalle, de 

consulter rapidement en cas de symptômes évocateurs d'un cancer colorectal (troubles 

digestifs, présence de sang dans les selles, diarrhée ou constipation inhabituelles, 

douleurs abdominales, amaigrissement inexpliqué). 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

 



Patient Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, vous nous 

avez adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Votre résultat est négatif. Cela signifie que le test n'a pas révélé la présence de sang 

dans vos selles au moment de sa réalisation (ce résultat sous-entend le strict respect 

du protocole de prélèvement). 

 

Nous vous rappelons que le dépistage est efficace s'il est régulier. Il peut arriver en 

effet que certaines lésions du côlon ou du rectum ne saignent pas au moment du 

prélèvement. C'est pourquoi vous serez invité(e) à refaire un test de dépistage dans 

2 ans. 

 

D'ici-là, nous vous invitons à consulter votre médecin en cas de troubles digestifs 

(présence de sang dans les selles, diarrhée ou constipation inhabituelles, douleurs 

abdominales, amaigrissement inexpliqué). 

 

Pour une bonne coordination, vos résultats sont envoyés au(x) médecin(s) 

mentionné(s) sur la fiche d'identification, ainsi qu'au médecin coordonnateur du centre 

de coordination des dépistages des cancers de votre région. 

 

  



2. Test non conforme, non analysable 

 RDC01 : Résultat « délai dépassé » 

Médecin 1 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, votre patient 

référencé ci-dessus nous a adressé un prélèvement de selles à analyser.  

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car le délai entre le prélèvement et 

l'arrivée au laboratoire était supérieur aux 7 jours recommandés pour garantir un 

résultat fiable. 

 

Aussi, nous vous informons qu’un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables. Nous lui avons rappelé la 

nécessité de poster le prélèvement dans les 24h après la réalisation du test, de 

préférence en semaine, le samedi matin ou le dimanche soir (en évitant la veille d’un 

jour férié). 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 
 

Médecin 2 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu analyser le prélèvement qui nous a été adressé 

car le délai entre le prélèvement et l'arrivée au laboratoire était supérieur aux 7 jours 

recommandés pour garantir un résultat fiable. 

 

Aussi, nous vous informons qu’un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables. Nous lui avons rappelé la 

nécessité de poster le prélèvement dans les 24h après la réalisation du test, de 

préférence en semaine, le samedi matin ou le dimanche soir (en évitant la veille d’un 

jour férié). 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 



Patient Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, vous nous 

avez adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car le délai entre le prélèvement et 

l'arrivée au laboratoire était supérieur aux 7 jours recommandés pour garantir un 

résultat fiable. 

 

Aussi, nous vous proposons de renouveler votre prélèvement à l'aide d'un nouveau kit 

de dépistage que vous recevrez à domicile, dans un délai maximum de 30 jours 

ouvrables. Pour faciliter votre démarche, la fiche d'identification sera renseignée à vos 

coordonnées. N’oubliez pas d’indiquer la date du prélèvement sur cette fiche, ainsi que 

sur le tube de prélèvement. Nous vous remercions de poster le prélèvement dans les 

24h après la réalisation du test, de préférence en semaine, le samedi matin ou le 

dimanche soir (en évitant la veille d'un jour férié). 

 

Pour une bonne coordination, le(s) médecin(s) mentionné(s) sur votre fiche 

d’identification, ainsi que le médecin coordonnateur du centre de coordination des 

dépistages des cancers de votre région, en ont été informés.  

 

  



 RDC02 : Résultat «  pas de date de prélèvement » (ni sur tube ni sur FID) 

Médecin 1 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, votre patient 

référencé ci-dessus nous a adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car votre patient a omis de nous 

indiquer la date du prélèvement, indispensable pour garantir un résultat fiable. 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables. Nous lui avons rappelé la 

nécessité de noter la date du prélèvement sur la fiche d’identification et sur le tube. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

 

Médecin 2 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu analyser le prélèvement qui nous a été adressé 

car votre patient a omis de nous indiquer la date du prélèvement, indispensable pour 

garantir un résultat fiable. 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables. Nous lui avons rappelé la 

nécessité de noter la date du prélèvement sur la fiche d’identification et sur le tube. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

 



Patient Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, vous nous 

avez adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car vous avez omis de nous indiquer 

la date du prélèvement, indispensable pour garantir un résultat fiable. 

 

Aussi, nous vous proposons de renouveler votre prélèvement à l'aide d'un second kit 

de dépistage que vous recevrez à domicile, dans un délai maximum de 30 jours 

ouvrables. Pour faciliter votre démarche, la fiche d'identification sera renseignée à vos 

coordonnées. N’oubliez pas d’indiquer la date du prélèvement sur cette fiche, ainsi que 

sur le tube de prélèvement. 

 

Pour une bonne coordination, le(s) médecin(s) mentionné(s) sur votre fiche 

d’identification, ainsi que le médecin coordonnateur du centre de coordination des 

dépistages des cancers de votre région, en ont été informés. 

 

  



 RDC03 : Résultat « pas d’identification de la personne sur le tube » (présence FID) 

Médecin 1 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, votre patient 

référencé ci-dessus nous a adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car le tube de prélèvement 

nécessaire à l'analyse n'était pas identifié (nom ou étiquette). 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement. Nous lui avons rappelé la nécessité de bien identifier le 

tube de prélèvement. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

Médecin 2 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu analyser le prélèvement qui nous a été adressé 

car le tube de prélèvement nécessaire à l'analyse n'était pas identifié (nom ou 

étiquette). 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement. Nous lui avons rappelé la nécessité de bien identifier le 

tube de prélèvement. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 



Patient Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, vous nous 

avez adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car le tube de prélèvement ne 

portait aucune identification. Dans ce cas, nous ne pouvons pas être sûrs que c’est bien 

vous qui avez réalisé le test. 

 

Aussi, nous vous proposons de renouveler votre prélèvement à l'aide d'un nouveau kit 

de dépistage que vous recevrez à domicile, dans un délai maximum de 30 jours 

ouvrables. Pour faciliter votre démarche, la fiche d'identification sera renseignée à vos 

coordonnées. Veillez à bien coller la petite étiquette sur le côté plat du tube de 

prélèvement, sur les mentions « Nom » et « Date » déjà en place. N’oubliez pas 

d’indiquer la date du prélèvement sur la fiche d’identification, ainsi que sur le tube de 

prélèvement. 

 

Pour une bonne coordination, le(s) médecin(s) mentionné(s) sur votre fiche 

d’identification, ainsi que le médecin coordonnateur du centre de coordination des 

dépistages des cancers de votre région, en ont été informés. 

 



 RDC04 : Résultat « discordance des informations entre FID et tube » 

Médecin 1 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, votre patient 

référencé ci-dessus nous a adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car la fiche d'identification et le tube 

de prélèvement ne mentionnaient pas la même identité. 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé, à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement.  

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

 

Médecin 2 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu analyser le prélèvement qui nous a été adressé 

car la fiche d'identification et le tube de prélèvement ne mentionnaient pas la même 

identité. 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé, à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement.  

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 



Patient Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, vous nous 

avez adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car la fiche d'identification et le tube 

de prélèvement ne mentionnaient pas la même identité. 

 

Aussi, nous vous proposons de renouveler votre prélèvement à l'aide d'un nouveau kit 

de dépistage que vous recevrez à domicile, dans un délai maximum de 30 jours 

ouvrables. Pour faciliter votre démarche, la fiche d'identification sera renseignée à vos 

coordonnées. N’oubliez pas d’indiquer la date du prélèvement sur cette fiche, ainsi que 

sur le tube de prélèvement.  

 

Pour une bonne coordination, le(s) médecin(s) mentionné(s) sur votre fiche 

d’identification, ainsi que le médecin coordonnateur du centre de coordination des 

dépistages des cancers de votre région, en ont été informés. 

 

  



 RDC05 : Résultat « pas de tube » 

Médecin 1 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, votre patient 

référencé ci-dessus nous a adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car le tube de prélèvement 

manquait dans l'enveloppe retour. 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé, à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement. Nous lui avons rappelé la nécessité de nous adresser le 

tube de prélèvement et la fiche d’identification dans l’enveloppe retour. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

 

Médecin 2 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu analyser le prélèvement qui nous a été adressé 

car le tube de prélèvement manquait dans l'enveloppe retour. 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé, à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement. Nous lui avons rappelé la nécessité de nous adresser le 

tube de prélèvement et la fiche d’identification dans l’enveloppe retour. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 



Patient Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, vous nous 

avez adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car le tube de prélèvement 

manquait dans l'enveloppe retour. 

 

Aussi, nous vous proposons de renouveler votre prélèvement à l'aide d'un nouveau kit 

de dépistage que vous recevrez à domicile, dans un délai maximum de 30 jours 

ouvrables. Pour faciliter votre démarche, la fiche d'identification sera renseignée à vos 

coordonnées. N’oubliez pas d’indiquer la date du prélèvement sur cette fiche, ainsi que 

sur le tube de prélèvement, et de nous renvoyer l’ensemble dans l’enveloppe retour.  

 

Pour une bonne coordination, le(s) médecin(s) mentionné(s) sur votre fiche 

d’identification, ainsi que le médecin coordonnateur du centre de coordination des 

dépistages des cancers de votre région, en ont été informés. 

 
  



 
 RD06 : « pas de fiche d’identification » mais résultat positif ou négatif 

Médecin 1 Pas de CR  

Médecin 2 Pas de CR 

Patient  
 

Si étiquette préremplie collée sur le tube 
1. Recherche de l’identification de la personne avec la cpam 95 
2. Envoi du résultat 

 
Si étiquette collée sur le tube et remplie manuellement lisible 

1. Recherche de l’identification de la personne avec la cpam 95 
2. Envoi du résultat 

 

 

 RDC07 : Résultat « pas de fiche d’identification » 

Médecin 1 Pas de CR  

Médecin 2 Pas de CR 

Patient  
 

Si étiquette collée sur le tube et remplie manuellement illisible 
Pas de CR 
 
Si pas d’étiquette collée sur le tube  
Pas de CR 
 

  



 RDC08 : Résultat « tube détérioré/souillé » 

Médecin 1 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, votre patient 

référencé ci-dessus nous a adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car le tube de prélèvement était 

souillé ou détérioré.  

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement. Nous lui avons rappelé la nécessité de bien suivre les 

instructions de réalisation du test décrites dans le mode d'emploi fourni. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

Médecin 2 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu analyser le prélèvement qui nous a été adressé 

car le tube de prélèvement était souillé ou détérioré.  

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement. Nous lui avons rappelé la nécessité de bien suivre les 

instructions de réalisation du test décrites dans le mode d'emploi fourni. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 



Patient Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, vous nous 

avez adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car le tube de prélèvement était 

souillé ou détérioré. 

 

Aussi, nous vous proposons de renouveler votre prélèvement à l'aide d'un nouveau kit 

de dépistage que vous recevrez à domicile, dans un délai maximum de 30 jours 

ouvrables. Pour faciliter votre démarche, la fiche d'identification sera renseignée à vos 

coordonnées. Nous vous remercions de bien suivre les instructions de réalisation du 

test décrites dans le mode d'emploi fourni. 

 

Pour une bonne coordination, le(s) médecin(s) mentionné(s) sur votre fiche 

d’identification, ainsi que le médecin coordonnateur du centre de coordination des 

dépistages des cancers de votre région, en ont été informés. 

 



 RDC09 : Résultat « test périmé » 

Médecin 1 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, votre patient 

référencé ci-dessus nous a adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car le tube de prélèvement était 

périmé. 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement. Nous lui avons demandé de bien vérifier la date 

d’expiration figurant sur l’enveloppe bleue et sur le tube de prélèvement. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

Médecin 2 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu analyser le prélèvement qui nous a été adressé 

car le tube de prélèvement était périmé. 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement. Nous lui avons demandé de bien vérifier la date 

d’expiration figurant sur l’enveloppe bleue et sur le tube de prélèvement. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 



Patient Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, vous nous 

avez adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car le tube de prélèvement était 

périmé. 

 

Aussi, nous vous proposons de renouveler votre prélèvement à l'aide d'un nouveau kit 

de dépistage que vous recevrez à domicile, dans un délai maximum de 30 jours 

ouvrables. Pour faciliter votre démarche, la fiche d'identification sera renseignée à vos 

coordonnées. N’oubliez pas d’indiquer la date du prélèvement sur cette dernière, ainsi 

que sur le tube de prélèvement. Nous vous demandons également de bien vérifier la 

date d’expiration figurant sur l’enveloppe bleue et sur le tube de prélèvement. 

 

Pour une bonne coordination, le(s) médecin(s) mentionné(s) sur votre fiche 

d’identification, ainsi que le médecin coordonnateur du centre de coordination des 

dépistages des cancers de votre région, en ont été informés. 

 



 RDC10 et RDC11 : Résultat « hors tranche d’âge < 50 ans ou > 76 ans-1j » 

Médecin 1 Cher confrère, 

 

Votre patient référencé ci-dessus nous a adressé un prélèvement de selles à analyser.  

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car le programme national de 

dépistage est réservé aux personnes de 50 à 74 ans. 

 

Si le contexte clinique de votre patient nécessite une recherche de sang dans les selles, 

il vous est possible de lui prescrire cet examen et de l'orienter vers un laboratoire de 

proximité. Nous vous laissons informer votre patient de la nécessité éventuelle de 

réaliser cet examen. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

 

Médecin 2 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu analyser le prélèvement qui nous a été adressé 

car le programme national de dépistage est réservé aux personnes de 50 à 74 ans. 

 

Si le contexte clinique de votre patient nécessite une recherche de sang dans les selles, 

il vous est possible de lui prescrire cet examen et de l'orienter vers un laboratoire de 

proximité. Nous vous laissons informer votre patient de la nécessité éventuelle de 

réaliser cet examen. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

 



Patient Madame, Monsieur, 

 

Vous nous avez adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car le programme national de 

dépistage est réservé aux personnes de 50 à 74 ans. 

 

Nous vous invitons à vous rapprocher de votre médecin, susceptible de vous proposer 

d'autres examens et de vous apporter tout renseignement complémentaire. 

 

Pour une bonne coordination, le(s) médecin(s) mentionné(s) sur votre fiche 

d’identification, ainsi que le médecin coordonnateur du centre de coordination des 

dépistages des cancers de votre région, en ont été informés. 

 
  



 RDC12 : Résultat techniquement ininterprétable 

Médecin 1 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, votre patient 

référencé ci-dessus nous a adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, l’analyse du test est ininterprétable. 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement. Nous lui avons demandé de bien suivre les instructions de 

réalisation du test décrites dans le mode d'emploi fourni. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

 

 

Médecin 2 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 

Malheureusement, l’analyse du test est ininterprétable. 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement. Nous lui avons demandé de bien suivre les instructions de 

réalisation du test décrites dans le mode d'emploi fourni. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

 



Patient Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, vous nous 

avez adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu interpréter les résultats de votre test après 

analyse.  

 

Aussi, nous vous proposons de renouveler votre prélèvement à l'aide d'un nouveau kit 

de dépistage que vous recevrez à domicile, dans un délai maximum de 30 jours 

ouvrables. Pour faciliter votre démarche, la fiche d'identification sera renseignée à vos 

coordonnées. Nous vous remercions de bien suivre les instructions de réalisation du 

test décrites dans le mode d'emploi fourni. 

 

Pour une bonne coordination, le(s) médecin(s) mentionné(s) sur votre fiche 

d’identification, ainsi que le médecin coordonnateur du centre de coordination des 

dépistages des cancers de votre région, en ont été informés. 

 

  



 RDC13 : Résultat « second test refusé dans la même campagne (NA ou NI) » 

Médecin 1 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, votre patient 

référencé ci-dessus nous a adressé un second prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car les conditions de qualité 

n’étaient, cette fois encore, pas réunies. 

 

Nous ne pouvons plus lui adresser directement un nouveau kit de dépistage mais vous 

pouvez lui en remettre un au cours d'une nouvelle consultation. Nous vous remercions 

d’attirer son attention sur les différents points du mode d’emploi. 

 

Dans le cas contraire, ce patient recevra une nouvelle invitation au dépistage dans 

2 ans. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

Médecin 2 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu analyser le prélèvement qui nous a été adressé 

car les conditions de qualité n’étaient, cette fois encore, pas réunies. 

 

Nous ne pouvons plus lui adresser directement un nouveau kit de dépistage mais vous 

pouvez lui en remettre un au cours d'une nouvelle consultation. Nous vous remercions 

d’attirer son attention sur les différents points du mode d’emploi. 

 

Dans le cas contraire, ce patient recevra une nouvelle invitation au dépistage dans 

2 ans. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 



Patient Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage organisé du cancer colorectal, vous 

nous avez adressé un second prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser, toutes les conditions de qualité 

n'étant, une nouvelle fois, pas réunies. 

 

Nous ne pouvons plus vous adresser directement un nouveau kit de dépistage. Nous 

vous remercions de vous tourner vers votre médecin pour en obtenir un nouveau. 

 

Pour une bonne coordination, le(s) médecin(s) mentionné(s) sur votre fiche 

d’identification, ainsi que le médecin coordonnateur du centre de coordination des 

dépistages des cancers de votre région, en ont été informés. 

 

Le cas échéant, une nouvelle invitation au dépistage vous parviendra dans 2 ans. 

 



 RDC14 : pas de médecin identifié 

Médecin 1 Pas de CR  

Médecin 2 Pas de CR 

Patient  
 

Résultat positif ou négatif (si pas d’autre motif de non-analyse) 
 

 

 RDC15 : Nouveau test réalisé avec un intervalle < 2ans 

Médecin 1 Résultat positif ou négatif (si pas d’autre motif de non-analyse) 
 

Médecin 2 Résultat positif ou négatif (si pas d’autre motif de non-analyse) 
 

Patient  
 

Résultat positif ou négatif (si pas d’autre motif de non-analyse) 
 

 

  



 RDC16 : Résultat « pas de date de naissance » 

Médecin 1 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, votre patient 

référencé ci-dessus nous a adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car sa date de naissance n’était pas 

mentionnée, ni sur le tube de prélèvement, ni sur la fiche d’identification. 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement.  

 

Nous restons à votre disposition, pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

Médecin 2 Cher confrère, 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu analyser le prélèvement qui nous a été adressé 

car sa date de naissance n’était pas mentionnée, ni sur le tube de prélèvement, ni sur 

la fiche d’identification. 

 

Aussi, nous vous informons qu'un nouveau kit de dépistage lui sera adressé à son 

domicile, dans un délai maximum de 30 jours ouvrables, pour lui permettre de 

renouveler son prélèvement.  

 

Nous restons à votre disposition, pour tout renseignement complémentaire, tout 

comme le médecin coordonnateur du centre de coordination des dépistages des 

cancers de votre région. 

 

 

 

 

 



Patient Madame, Monsieur 

 

Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, vous nous 

avez adressé un prélèvement de selles à analyser. 

 

Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser car votre date de naissance n'était 

pas mentionnée, ni sur la fiche d’identification, ni sur le tube de prélèvement. 

 

Aussi, nous vous proposons de renouveler votre prélèvement à l'aide d'un nouveau kit 

de dépistage que vous recevrez à domicile, dans un délai maximum de 30 jours 

ouvrables. Pour faciliter votre démarche, la fiche d'identification sera renseignée à vos 

coordonnées. N’oubliez pas d’indiquer la date du prélèvement sur cette fiche, ainsi que 

sur le tube de prélèvement  

 

Pour une bonne coordination, le(s) médecin(s) mentionné(s) sur votre fiche 

d’identification, ainsi que le médecin coordonnateur du centre de coordination des 

dépistages des cancers de votre région, en ont été informés. 

 

 



 RDC17 : Résultat « hors France/frontaliers » 

Médecin 1 Cher confrère, 
 
Votre patient référencé ci-dessus nous a adressé un prélèvement de selles à analyser.  
 
Malheureusement, ce patient ne peut pas bénéficier d'une recherche de sang dans les 
selles dans le cadre du programme français de dépistage organisé du cancer colorectal.  
 
Dans le contexte de votre patient, si un test de recherche de sang dans les selles 
s'avère nécessaire pour votre patient, il est possible de lui prescrire cet examen et de 
l'orienter vers un laboratoire de proximité. 
 
Nous vous laissons informer votre patient de la nécessité éventuelle de réaliser cet 
examen. 
 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 
comme votre médecin. 
 
 
 
 
 
 
 

Médecin 2 Cher confrère, 
 
Dans le cadre du programme national de dépistage du cancer colorectal, un kit de 

dépistage a été remis à votre patient, référencé ci-dessus, par un autre professionnel 

de santé. Vous avez été identifié comme second médecin devant recevoir les résultats 

du prélèvement de selles, via la fiche d’identification accompagnant le prélèvement.  

 
Malheureusement, ce patient ne peut pas bénéficier d'une recherche de sang dans les 
selles dans le cadre du programme français de dépistage organisé du cancer colorectal.  
 
Dans le contexte de votre patient, si un test de recherche de sang dans les selles 
s'avère nécessaire pour votre patient, il est possible de lui prescrire cet examen et de 
l'orienter vers un laboratoire de proximité. 
 
Nous vous laissons informer votre patient de la nécessité éventuelle de réaliser cet 
examen. 
 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, tout 
comme votre médecin. 
 
 
 
 
 
 



Patient Madame, Monsieur, 
 
Vous nous avez adressé un prélèvement de selles à analyser. 
 
Malheureusement, nous n’avons pas pu l’analyser. En effet, vous ne pouvez pas 
bénéficier d'un test de recherche de sang dans les selles dans le cadre du programme 
français de dépistage organisé du cancer colorectal.  
 
Nous vous invitons à vous rapprocher de votre médecin, susceptible de vous proposer 
d'autres examens et de vous apporter tout renseignement complémentaire. 
 
Pour une bonne coordination, le(s) médecin(s) mentionné(s) sur votre fiche 
d’identification en ont été informés. 
 

 


